Installation du SDIS :

Le coup de gueule de Jean-Gérard Paumier, conseiller général.
«  -     Un arrêt hâtif, brouillon, fracassant, pour tout dire autocrate du chantier…

· La présidence de droit par la Présidente du Conseil Général ne lui donne pas tous les droits.

· Le budget du SDIS a été voté par le conseil d’administration  à l’unanimité depuis 2002.

·  Les craintes de contentieux financier et administratif… »
A noter que ce projet méconnu par Mme Roiron a été présenté au Congrès des maires de Touraine, a fait l’objet d’une plaquette largement distribuée et est visible sur le site du SDIS 37

 Lire l’intégralité de l’ intervention de M. Paumier :

INSTALLATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS LE 23 MAI 2008

Intervention de Jean-Gérard PAUMIER, Conseiller Général de Saint-Avertin,

Membre du Conseil d’Administration du SDIS

Monsieur le Président délégué du SDIS,

Madame la Présidente du Conseil Général,

Monsieur le Préfet,

Mesdames, Messieurs,

Un certain nombre d’organismes au service des communes et de nos concitoyens sont, comme le rappelait Jean DELANEAU hier à l’association des maires, des lieux de devoir et non des lieux de pouvoir. 

C’est aussi le cas du SDIS, dont le budget a été voté par le Conseil d’Administration à l’unanimité depuis 2002 (sauf pour le budget primitif de 2005 pour des raisons de politique nationale).  De même, et je ne suis remonté qu’à 5 ans, la contribution annuelle du Département au SDIS n’a jamais fait l’objet d’un vote contre depuis le budget primitif 2004 où elle était de 15,9 millions d’euros jusqu’au récent vote du budget 2008 où elle atteint 26,14 millions d’euros.

C’est pourquoi je regrette l’évolution départementale de ces dernières semaines par rapport à l’approche antérieure de la présidence du Conseil Général vis-à-vis de ce grand service public départemental. 

Les décisions du SDIS se prenaient au SDIS.

En quelques jours, le SDIS, pourtant établissement public, semble être devenu un service du Conseil Général dont les décisions se prennent au Conseil Général. Cette gouvernance m’inquiète pour un établissement public financé aussi par les communes.

L’arrêt hâtif, brouillon, fracassant, pour tout dire autocrate du chantier de centre de formation, avant même l’installation des instances du SDIS par la nouvelle Présidente du Conseil Général en est une illustration.

Jusqu’à ce jour, les relations financières entre le Conseil Général et le SDIS étaient réglées par une convention cadre de 3 ans, dont l’actuelle qui a été signée le 5 décembre 2005 expire fin 2008. Si une évolution de la politique du Conseil Général vis-à-vis du SDIS est envisagée, c’est dans ce cadre financier global qu’elle doit me semble t’il se traiter pour les années à venir, le SDIS ayant ensuite à prendre ici, en Conseil d’Administration, ses décisions et ses responsabilités.

La nouvelle majorité politique du Conseil Général a naturellement la légitimité démocratique pour exercer au SDIS son droit d’inventaire de l’existant, son droit à l’audit et son droit au changement de cap, mais cela doit se faire dans le respect du fonctionnement du SDIS et dans le respect des marchés du SDIS en cours.

La présidence de droit du SDIS par la Présidente du Conseil Générale ne lui donne pas tous les droits, notamment sur le Centre de Formation connu depuis 2003 d’elle comme de nous tous, membres du Conseil d’Administration, Maires et Conseillers Généraux, dossier sur lequel Madame la Présidente n’a jamais manifesté la moindre opposition au Conseil Général lors de l’examen annuel des crédits du SDIS. 

Je rappelle que le Centre de Formation a fait l’objet depuis 2003 de 20 rapports au bureau du SDIS et de 14 rapports financiers au Conseil d’Administration (Orientations Budgétaires, Budget Primitif et Compte Administratif) et ce, sans observation.

- Le chiffre de la première autorisation de programme de 1 million d’euros pour ce Centre remonte au budget primitif 2004 du SDIS et n’a fait l’objet d’aucune observation.

- Le chiffre de l’autorisation de programme actualisé à 34,7 millions d’euros remonte au budget primitif 2005 du SDIS et n’a fait l’objet d’aucune observation.

- Le chiffre de l’autorisation de programme actualisé à 37 650 000 euros remonte au budget primitif 2006 avec des crédits de paiement échelonnés de 361 000 euros en 2005, 4 millions d’euros en 2006, 15 289 000 euros en 2007 et 18 millions en 2008 et n’a fait l’objet d’aucune observation.

- Au Budget Primitif 2008 du SDIS, c’est toujours ce montant d’AP de 37 650 000 euros qui figure et il est précisé que 1 470 528 euros ayant été mandatés jusqu’au 31 décembre 2006, 12 815 472 euros de crédits de paiement figurent pour 2007, 16 000 000 euros sont prévus pour 2008 et 7 364 000 euros sont prévus pour 2009 comme ajustement possible au Budget Supplémentaire 2008 du SDIS en fonction de l’avancement réel des travaux.

· C’est d’ailleurs ce montant d’autorisation de programme de 37 650 000 euros pour le Centre de Formation que j’ai rappelé au Conseil Général le 13 décembre 2007 en ma qualité de rapporteur du dossier du SDIS. 

Qui peut croire un instant ici que le Centre de Formation puisse, comme cela a été avancé, coûter 3,5 millions d’euros, alors que ce chiffre correspond par comparaison au coût du seul bâtiment du CETRA, lequel avec ses équipements sophistiqués est revenu à environ 7 000 000 d’euros.

· Comme Maire et Vice-Président de l’Association des Maires, je déplore que le SDIS se trouve malgré lui au cœur d’une tourmente politique et médiatique qui inquiète nombre d’élus de toutes sensibilités et le personnel de cette maison.

· Comme Conseiller Général, membre de l’opposition départementale, j’exprime ce matin une crainte et un souhait. 

Ma crainte, c’est de voir ce mandat commencer par un double contentieux :

· un contentieux financier d’abord avec les entreprises titulaires d’un marché en bonne et due forme, lesquelles sont fondées – et le seront encore plus encore si le gel des travaux attribués devait se poursuivre – à réclamer des dédommagements coûteux au Conseil Général et donc aux contribuables tourangeaux.

· un contentieux juridique ensuite concernant le  foncier avec la commune de Ballan qui a fourni 33 hectares dans le cadre d’un bail à construction que j’ai signé au nom du SDIS le 23 juillet 2007, dans lequel figure une clause de résiliation en cas d’inobservation grave de ses clauses. Si un recours était introduit au niveau d’élus locaux de Ballan, cela pourrait aboutir, en fonction de la décision de la justice administrative, à des complications inutiles et fâcheuses. 

Mon souhait, c’est de voir  le Conseil Général poursuivre en faveur du SDIS, après 2008, son effort financier au niveau élevé auquel le Président POMMEREAU et Michel LEZEAU l’ont porté. Cela lui a permis de prendre une nouvelle dimension, reconnue dans le département, de mener à bien des projets d’investissement nécessaires et de le doter de moyens de fonctionnement accrus en personnel et matériel. 

En conclusion, je connais le SDIS depuis longtemps et j’aime cet établissement public pour le dévouement et le professionnalisme de ses équipes. Au Conseil d’Administration et au Conseil Général, je continuerai à le servir avec ardeur, exigence et la force de mes convictions.

